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INTRODUCTION 
 
L'objet de ce document est de présenter l’ensemble des pièces spécifiques à l’ICPE demandées dans le cadre du Dossier de 
Demande d'Autorisation Environnementale de la société LA CHAPELLE JANSON EOLIEN ENERGIE SAS, à savoir :  

- Le montant et la nature des garanties financières (D. 181-15-2-I-8) – PJ n°60 et 68 du CERFA ;  
- Avis du maire relatif à la remise en état du site (D. 181-15-2-I-11) – PJ n°62 et 63 du CERFA ;  
- Avis propriétaire foncier relatif à la remise en état du site ; 
- Document de conformité au document d’urbanisme en vigueur (D. 181-15-2-I-12) – PJ n°64 du CERFA ; 
- Avis conformes reçus des organismes consultés ; 
- Avis de la DIRCAM à la préconsultation ; 
- Avis complémentaires reçus des organismes consultés ; 
- Accusé de réception des RNT de l’étude d’impact ; 
- Plan d’élévation d’une éolienne de modèle Nordex N131 TS99 ; 
- Plan de situation au 1/25000. 
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CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES (PJ N°60 ET 68) 
 

L’article R.515-101 du code de l’environnement précise :  

« I. – La mise en service d'une installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumise à 
autorisation au titre du 2° de l'article L. 181-1 est subordonnée à la constitution de garanties financières visant à couvrir, en 
cas de défaillance de l'exploitant lors de la remise en état du site, les opérations prévues à l'article R. 515-106. Le montant des 
garanties financières exigées ainsi que les modalités d'actualisation de ce montant sont fixés par l'arrêté d'autorisation de 
l'installation.  

II. – Un arrêté du ministre chargé de l'environnement fixe, en fonction de l'importance des installations, les modalités de 
détermination et de réactualisation du montant des garanties financières qui tiennent notamment compte du coût des travaux 
de démantèlement. 

III. – Lorsque la société exploitante est une filiale au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce et en cas de défaillance de 
cette dernière, la responsabilité de la société mère peut être recherchée dans les conditions prévues à l'article L. 512-17. » 

L’exploitant d'une installation éolienne ou, en cas de défaillance, la société mère est donc responsable de son démantèlement  
et de la remise en état du site, dès qu'il est mis fin à l'exploitation, quel que soit le motif de la cessation de l’activité. Avant la 
mise en service et le début de la production, l’exploitant ou la société propriétaire constitue les garanties financières 
nécessaires. 
 
Le décret n°2011-985 du 23 août 2011 définit les conditions de constitution et de mobilisation de ces garanties financières. 
Ces dispositions sont codifiées aux articles R. 515-102 et suivants du code de l’environnement. 
 

• Le montant des garanties 

Afin de procéder aux opérations de démantèlement citées ci-dessus, l’article L. 515-46 du code de l’environnement impose à 
l'exploitant ou la société propriétaire, dès le début de la production puis au titre des exercices comptables suivants, à 
constituer les garanties financières nécessaires.  
 
Le montant de ces garanties constituées sera conforme à l’arrêté du 26 août 2011 (modifié par l’arrêté du 11 juillet 2023) 
relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à 
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement.  
 
La garantie financière est donnée par la formule :  

M = Σ (Cu) 

Où :  
- M est le montant initial de la garantie financière d'une installation ;  
- Cu est le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur, calculé selon les dispositions du II de l'annexe I du présent 

arrêté. Il correspond aux opérations de démantèlement et de remise en état d'un site après exploitation prévues à 
l'article R. 515-36 du code de l'environnement.  

 
Le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes :  

- Lorsque la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 MW : Cu = 75 000 € ;  
- Lorsque sa puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est supérieure à 2 MW : Cu = 75 000 + 25 000 * (P-2).  

 
Où :  

- Cu est le montant initial de la garantie financière d'un aérogénérateur ;  
- P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawatt (MW).  

 
La garantie financière dans le cas du projet de Parc éolien de la Chapelle Janson Eolien Energie sera de :  

 
3 éoliennes NORDEX N131 TS99 d’une puissance unitaire de 3,6 MW : 3 x (75 000 + 25 000*(3,6-2)) = 345 000 € (hors 
indexation)  

 

 
1 Indice TP01 : Indice général des travaux publics pour tous les travaux.   

Conformément à l’arrêté du 26 août 2011 (modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 puis par l’arrêté du 11 juillet 2023), l’exploitant 
réactualisera tous les cinq ans le montant susmentionné en se basant sur la formule d’actualisation des coûts présente en 
annexe II. La formule d’actualisation retenue est présentée ci-après. 
 

 
Où : 

Mn est le montant exigible à l’année n ;  
M est le montant initial de la garantie financière de l’installation ;  
Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie ;  
Indexo est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 converti avec la base 2010, en vigueur depuis 
octobre 2014 ; 
TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date d’actualisation de la 
garantie. A titre d’exemple, le taux de TVA pour l’année 2022 est de 20% ; 
TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. 
 

Pour information, la dernière valeur officielle de l’indice TP011 est celle d’août 2022, à savoir 128,9 (JO du 15/10/2022), et le 
taux de TVA est de l’ordre de 20% depuis 2017. A la date de rédaction du présent dossier, le montant des garanties financières 
est donc précisément de : 
 

Mn = 345 000 x 1,2657 soit 436 666,5 € 
 
Ce montant est donné à titre indicatif. Il sera réactualisé avec les garanties financières en vigueur lors de la mise en service 
du Parc éolien de La Chapelle-Janson Éolien Énergie.  
 

• La nature et le délai de la constitution des garanties 

L’article R.515-102 du code de l’environnement  précise : « Les garanties financières exigées au titre de l'article L. 515-46 sont 
constituées dans les conditions prévues aux I, III et V de l'article R. 516-2 et soumises aux dispositions des articles R. 516-5 à R. 
516-6. » 
 
Ainsi, ces dernières peuvent être constituées :  

a) De l'engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une entreprise d'assurance ou d'une société de caution 
mutuelle ; 

b) D'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ; 

c) Pour les installations de stockage de déchets, d'un fonds de garantie géré par l'Agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'énergie ; 

d) D'un fonds de garantie privé, proposé par un secteur d'activité et dont la capacité financière adéquate est définie par 
arrêté du ministre chargé des installations classées ; ou 

e) De l'engagement écrit, portant garantie autonome au sens de l'article L. 2321 du code civil, de la personne physique, 
où que soit son domicile, ou de la personne morale, où que se situe son siège social, qui possède plus de la moitié du 

capital de l'exploitant ou qui contrôle l'exploitant au regard des critères énoncés à l'article L. 233-3 du code de 

commerce. Dans ce cas, le garant doit lui-même être bénéficiaire d'un engagement écrit d'un établissement de crédit, 
d'une entreprise d'assurance, d'une société de caution mutuelle ou d'un fonds de garantie mentionné au d ci-dessus, 
ou avoir procédé à une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations. 

 
→ Une garantie financière sera mise en place auprès d’un organisme d’assurance. Cette garantie financière sera obtenue 
avant la mise en service du parc éolien de La Chapelle Janson Éolien Énergie comme pour les autres parcs existants. La 
preuve de la constitution de cette garantie sera alors transmise au Préfet de l’Ille-et-Vilaine, conformément à la 
réglementation en vigueur. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838817&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006448429&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229187&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. CONDITION DE REMISE EN ÉTAT DU SITE APRÈS EXPLOITATION (PJ N°62 ET 63) 
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CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE APRES EXPLOITATION (PJ N°62 ET 63) 
 
Selon l’article L.515-46 du code de l’environnement :  
« L'exploitant d'une installation produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent ou, en cas de défaillance, la 
société mère est responsable de son démantèlement et de la remise en état du site, dès qu'il est mis fin à l'exploitation, quel 
que soit le motif de la cessation de l'activité. […] Un décret en Conseil d'Etat détermine, avant le 31 décembre 2010, les 
prescriptions générales régissant les opérations de démantèlement et de remise en état d'un site […] mentionnées au premier 
alinéa du présent article. ». 
 
L’article R.515-106 du code de l’environnement précise quant à lui : 
« Les opérations de démantèlement et de remise en état d'un site après exploitation comprennent : 

1. Le démantèlement des installations de production ; 
2. L'excavation d'une partie des fondations ; 
3. La remise en état des terrains sauf si leur propriétaire souhaite leur maintien en l'état ; 
4. La valorisation ou l'élimination des déchets de démolition ou de démantèlement dans les filières dûment autorisées à 

cet effet. 

Un arrêté du ministre chargé de l'environnement fixe les conditions techniques de remise en état. » 
 
L’article 29 de l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, détermine ainsi la nature des opérations de 
démantèlement et de remise en état du site qui doivent comprendre :  
 

1. le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que les câbles dans un 
rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ;  
 
2. l'excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des éventuels pieux. Par 
dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d'une étude adressée au 
préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est défavorable, sans que la profondeur 
excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document d'urbanisme 
opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres en place à proximité de l'installation ;  
 
3. la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur de 
40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de 
l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état.  

 
Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés dans les filières dûment 
autorisées à cet effet. ». 
 
→ Ainsi la SAS La Chapelle-Janson Éolien Énergie est responsable du démantèlement du parc. A ce titre, elle devra prévoir 
les modalités de ce démantèlement et de remise en état du site conformément à la réglementation en vigueur.  
 
Le démantèlement nécessitera le démontage et l’évacuation des superstructures et des machines, y compris du poste de 
livraison et de la totalité des fondations, comme l’exige la règlementation et comme s’y engage le demandeur.  Les seuils 
de réutilisation/recyclage définis dans l’arrêté seront aussi respectés.  
 
La remise en état consistera à rendre le site éolien apte à retrouver sa destination antérieure, c’est-à-dire un usage agricole 
dans le cas du projet de parc éolien de La Chapelle-Janson Éolien Énergie. La remise en état des accès et des emplacements 
des fondations sera effectuée à l’identique ou adaptée selon les besoins du moment et conformément à la réglementation 
en vigueur lors du démantèlement. 
 
Conformément à l’article D.181-15-2 11°, les avis des propriétaires sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt 
définitif de l’installation sont fournis en annexe (Cf. Partie II). L’avis du Maire concernant la remise en état du site après 
l’exploitation a été sollicité le 05 septembre 2022 (Cf. Partie III). Cette demande n’aillant pas reçu de réponse dans les 45 jours 
à compter de la date de réception, l’avis du Maire sur la remise en état est réputé émis règlementairement.  
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III. COURRIER DE SOLICITATION DE L’AVIS DU MAIRE DE LA CHAPELLE JANSON SUR 
LA REMISE EN ETAT DU SITE : 
 

1. Courrier de demande transmis par VOLTALIA 
2. Pièce Jointe sollicitant l’avis du Maire de La Chapelle Janson 
3. Recommandé daté avec avis de réception 
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 1. Courrier de demande transmis par VOLTALIA 
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2. Pièce jointe sollicitant l’avis du Maire de La Chapelle Janson 3. Recommandé daté avec avis de réception 
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IV. AVIS DES PROPRIETAIRES FONCIER SUR LA REMISE EN ETAT DU SITE : 
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V. DOCUMENT DE CONFORMITÉ À L’URBANISME (PJ N°64) 
 
Selon l’article D.181-15-2-I-12°du code de l’environnement :  
« 12° Pour les installations terrestres de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent :  

a) Sauf dans le cas prévu au 13°, un document établi par le pétitionnaire justifiant que le projet est conforme, selon le 
cas, au règlement national d'urbanisme, au plan local d'urbanisme ou au document en tenant lieu ou à la carte 
communale en vigueur au moment de l'instruction. » 
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VI. AVIS CONFORMES (DGAC, DSAE ET METEO FRANCE) 
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VII. FORMULAIRE DE DEMANDE D’ELEVATION D’OBTACLE TRANSMIT AUX SERVICES 
DE LA DSAE (CERFA N°16017*02) ET REPONSE FAVORABLE DE LA SDRCAM NORD 
SUITE A LA PRE-CONSULTATION EFFECTUEE PAR VOLTALIA 
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VIII. AVIS COMPLEMENTAIRES (ARS, CONSEIL DEPARTEMENTAL, DDTM, DRAC, RTE, 
SGAMI) 
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IX. COURRIERS DE TRANSMISSION ET ACCUSES DE RECEPTION DES RESUMES NON 
TECHNIQUES TRANSMIS A LA COMMUNE DE LA CHAPELLE JANSON ET AUX 
COMMUNES LIMITROPHES 
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X. PLAN D’ELEVATION DU MODELE D’EOLIENNE NORDEX N131 
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XI. PLAN DE SITUATION AU 1/25000 DU PROJET EOLIEN DE LA CHAPELLE JANSON 
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